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Règlement (UE)2021/2115 qui décrit les missions du Réseau PAC :  appui à la mise 
en œuvre de la PAC, communication, stimuler l’innovation et l’inclusion

Décliné dans le 
PSN 

Animer et Favoriser les échanges
 groupes d'action locale (GAL) LEADER, 

groupes opérationnels (GO) PEI
 AAP

Informer
sur le PSN et la vie du réseau
=> site internet, newsletter, 
événements

Capitaliser
sur les travaux et les bonnes 
pratiques
=> formations, publications, 
réalisation d’études

Budget associé :
Assistance technique : 2M€/an
Contributions publiques : 
2M€/an

Décliné au niveau 
européen
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La mission d’animation PEI doit répondre aux objectifs suivants :

 la collecte d’information

 la facilitation de la diffusion de l’information

 la mise en réseau

 le soutien à des projets

2 sujets importants :

 le Système de Connaissance et d’Innovation en agriculture (SCIA/AKIS)

 les livrables
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